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Utilisation de l'eau ozonée pour le lavage des fruits
Question écrite n° 13375

Texte de la question

Mme Sandra Delannoy attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur le cadre réglementaire applicable à l'utilisation de l'eau ozonée pour le lavage des
fruits à pépins (pommes et poires) en post-récolte. Plusieurs producteurs rencontrés au Salon de l'agriculture
ont fait part à Mme la députée de leur souhait de recourir à l'ozonation de l'eau de lavage dans le cadre strict de
l'hygiène de process, sans revendication de traitement phytopharmaceutique, ni effet conservateur et sans
résidu mesurable dans le produit fini. Cette technique, déjà utilisée dans certains segments des industries
agroalimentaires pour la désinfection des eaux de process, notamment pour les salades en sachet, permettrait
notamment de réduire l'usage de solutions chlorées, de limiter le recours à certains intrants chimiques post-
récolte et d'augmenter la durée de conservation des aliments dans des conditions optimales de consommation.
Toutefois, des incertitudes subsistent quant à la qualification juridique d'un tel usage : auxiliaire technologique
relevant d'une doctrine nationale, produit biocide au sens du règlement (UE) n° 528/2012 ou traitement post-
récolte assimilable à un produit phytopharmaceutique. Dans ce contexte, elle lui demande quelle est la position
officielle du Gouvernement sur la qualification juridique de l'utilisation d'eau ozonée pour le lavage des pommes
et des poires lorsque celle-ci n'a pas d'effet technologique dans le produit fini et ne laisse aucun résidu
mesurable ; si un tel usage peut être considéré comme relevant du régime des auxiliaires technologiques ;
quelles seraient, le cas échéant, les conditions techniques et sanitaires permettant sa mise en œuvre en France
et si le Gouvernement envisage de clarifier ou d'adapter le cadre applicable afin de favoriser les alternatives aux
traitements chimiques post-récolte dans un objectif de réduction des intrants. Elle souhaite connaître les
intentions du Gouvernement sur ces points.
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